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Société par actions simplifiée au capital de 10 800 euros

Siège social : 2 rue de la Vallée ZA Le Rézeau Andard, 

49800 LOIRE AUTHION 

503 489 239 RCS Angers

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 31 MARS 2022 

L'an deux mille vingt-deux,

Le 31 mars,
A 08 heures,

La société SM FINANCE, Société civile au capital de 300 000 euros, ayant son siège social Le Rezeau, 
49800 Andard, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 521 585 349 
RCS Angers, Représentée par son Gérant, Monsieur Sébastien MALVAL,

Associée unique de la société 2 M N T,

A pris les décisions suivantes relatives :

 à la mise en harmonie des statuts avec les dispositions de l'article L.232-1 du Code de 
commerce,

 aux pouvoirs à conférer en vue des formalités.

PREMIERE DÉCISION

L'associée unique décide, afin de pouvoir prétendre à la dispense d’établir un rapport de gestion, de 
modifier l'article 29 des statuts, de la manière suivante : 

ARTICLE 29 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS

Lorsque la Société est une petite entreprise au sens des articles L. 123-16 et D. 123-200, 2° du Code 
de commerce, elle est dispensée de l'obligation d'établir un rapport sur la gestion de la Société 
pendant l'exercice écoulé.

Le reste de l'article demeure inchangé.

DEUXIEME DÉCISION

L'associée unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit.

De tout ce que dessus, l'associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

SM FINANCE
Monsieur Sébastien MALVAL














































